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Une nouvelle réçle-
mentation élargit
lazone tracée, autour
des radars militaires.

De çlus en plus hautes,
ces installations
brouillent certains
signaux radars, selon le
ministère des Armées.

Sharon Wajsbrot
^"@Sharonwaj

Après avoir fâché la filière solaire,
avec la révision des tarifs publics
octroyés entre 2006 et 2010, le gou-
yernement bouscule la filière
éolienne, devenue ontrale ces der-
nières semaines dans les débats des
élections régionales. Vendredi
ISjum, l'exécuttifa modifié les règles
iu jeu pour les candidats à
Tiïnplantation de nouveaux parcs,
-eur impos.ant de nouvelles.
.:ontramtes., . , ~:

Concrètement, la zone: trstcée
autour des ràdars'militaires, dans
.aquelle la présence des éçliennes
"stextrêmeioent contrôlée, estpas-
lée de 30 kilomètres à 70 kilomè-

.res. A l'initiafiv&du mmistère des
. ùmées, cette mesure vise ài-éduire
ss risques dé brouillage des. radars-.

aiilitaire's qui'augmentent à
mesure que les éoliennes gagnent
en hauteur.

20 %,du territoire accessible
Aux yeux de la filière eolienne, qui
déplorait déjà le manqué d'éspaces
disponibles pour msfâlley sgs mats,
:sUe décision polirait @trlS»((!Fde<lt>
de conséquences : « Tout laisse à
penser que cela auratafï:mfp'&ct ttSS'ï
défavomble sur l'éolfSlfenfi. ir^iit
d'autantqueson entrve en vigueur est
immédiate. Et cela, sans que legou-
vemement n'ait réalisé au préalable
d'étuded'impact, m recensé les pmti-
yues d'autrespays européens », criti-
que un développeur de projets. Sur-
tout, la filière pointe une mesure qui

. a à rencontre de l'objectif annoncé
par la ministre de la Transition éco-
;3gique, Barbara Pompili, en
décembre dernier. A la suite d'un
conseil de défense écologique, elle
"-/ait affirmé sa volonté de. trouver
" des solutions techniques, avec le
"tinistère des Armées, pwr libérer de
nouveaux espaces » à l'éolien.

Le sujet est jugé essentiel par la
filière, qui estime qu'en cumulant
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Dans une zonfe de 70 kilomètres autour des radars militaires, les parcs éoliens doivent obtenir
une autorisation spécifique du ministère des Armées pour voir le jour. Photo Sebastien Ortola/RÉA

l'ensembledes contraintes
d'implantation (la distance de
500 mètres à respecter par rapport
aux habitations, la protection des
zones Nâtura 2000 etles autres con-
traintes. de IWatioh .militaire et
civile), 3a .surf ace àcceâsible en'
Franceselimiteà20 %dutemtoh-e.
» ^ .- .. ."s-..' ^ :.... ^ r. ^ . ^
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Le Sénat, dans ^
le cadre du vote
sur la loi climat et
résilience, a adopté
le principe d'un droit
de veto des maires
sur l'implantation
d'éoliennes sur
leurs communes.

Au ministère de la Transition-
ecologique,. on assuré toutefois que
cette zone de 70 kilomètres n'inter-
dit en rien la présence d'é3liennes :

. « Chaque projet sera étudié au cas
par cas etnous veillerons ace que cela
ne gêne pas le développement de

. i'çof^p », eîtplique une source. D,e
'. fait, dans une zone comprise entre 5

et70 kiiomèfres aytoyr desTadars
'....iaiU(niles1<ttei-p^cs éoliens poA--

ront être autorisés s'ils respectent
êertaiïïë^ c8'[ï'ditl6'îîï. Eëâ mâts

iidevroï^4!i pu"îlculter être baSjiyés
, par deux faisceaux radars pour. ne

pas créer d'interférences.
Pour évaluer les conséquences

de cette mesure, Barbara Pompili a
fixé une clause de revoyure à la
filière éolienne à l'autonme. «Bfau-
dra seposer la question bien avant et
réajuster le tir si l'impact est trop
important », plaide toutefois un
porteur de projets éoliens qui craint
un coup de frein du gouvernement
qui ne dise pas son nom.

« Pas dans mon jardin »
Défait, le sujet de l'éolîen est devenu
éminemment politique. Dans
l'opposition, l'offensive se renforce
pour mieux contrôler le développe-

ilient de ces projets. En atteste le
vote du Sénat, qui dans le cadre du
vote sur la loi climat et résilience, a
adopté dans la nuit de jeudi à ven-
dredl le principe d'un droit. de veto
des maires sur l'implanta'tion

lienftes sur leurs communes.
Un amendement'a notamment

, intt^iuitTâ déUË'ération du.conseU
|ii!hliÏcll^a||sur les avant-projets
éoliens, c'est-à-dire ceux qui n'oat
pas encore reçu le feu vert de la pré-
fecture.. « Qu; mieux que le conseil
municipal peut prendre une décision
de cette nature ? »> a plaidé Edouard
Courtial, sénateur LR de l'Oise et
porteur de cet amendement.

Barbara Pompili a toutefois mis
en garde : « le veto pourra ensuite
êtreréclamé pour l'installation de
panneaux solaires ou d'usines de
méthanisation et sa consécration
pourrait créer un phénomène de
"Not in my backyard" ("pas dans .
mon jardin") ». Cet ajout du Sénat a
toutefois de grandes chances de dis- '
paraître lors du retour du projet de
loi à l'Assemblée nationale.


